
FESTIVAL 

‘’Debout tout

le monde’’

   Marches pour la paix
En soutien au festival « Debout tout le Monde »

du 9 juin 2013 à Crozon

Venez nombreux !

Départ lE 25 Mai DE :
• Saint-Malo
• Rennes
• Saint-Nazaire

Nous ne voulons plus 

d’ arMes Nucléaires 

en Bretagne, ni ailleurs

 itinéraires proposés : les marcheurs sont autonomes et libre de n’éffectuer qu’une partie de 
l’itinéraire proposé.

 insCription librE
Nombre de personnes : ………
Itinéraire        1         2          3        
Départ de …………………… Arrivée à ……………………
Du …………………… au ……………………

Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………
Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………
Mail : ………………………………………………………………………………@……………………………………………………

Bulletin à renvoyer au Comité de Morlaix du Mouvement de la paix - C/o antoinette l’Henaff - 77, route de 
primel trégastel - 29630 plougasnou - Par e-mail  : annelhenaff@orange.fr



au départ de Saint-Malo, de Rennes et de Saint-Nazaire, les 3 marches se rejoin-
dront à Crozon le 9 juin pour former une seule et même marche finale jusqu’au 

port du Fret, face à la base des sous-marins nucléaires où se déroulera le festival 
« Debout tout le Monde ». 

Tous les renseignements sur : 
http://culturedelapaix.org/festivaljusticepaix/ 

 3 - itinéraire sud bretagne : 
Saint-Nazaire, La Roche-Bernard, Vannes, 
Arradon, Auray, Hennebont, Lorient, Quimperlé, 
Concarneau, Quimper, Douarnenez, Locronan, 
Crozon, Le Fret (environ 200 km) 

 2 - itinéraire Centre bretagne : 
Rennes, Saint-Méen-le-Grand, 
Loudéac, Rostrenen, Callac, 
Carhaix, Châteauneuf-du-Faou, 
Châteaulin, Crozon, Le Fret.
(environ 240 km) 

 1 - itinéraire nord bretagne : 
Saint Malo, Erquy, Saint Brieuc, 
Lannion, Plestin, Morlaix, 
Landivisiau, Le Faou, Crozon, 
Le Fret (environ 200 km) 

DErnièrE étapE

Crozon  le Fret (4 km) 

le 9 juin 2013  



 a - Marches autogérées :
le 25 mai : grand départ des 3 marches avec point 
presse devant les mairies

• Itinéraire Nord Bretagne : saint-Malo à 10h 
• Itinéraire Centre Bretagne : rennes à 15h
• Itinéraire Sud Bretagne : saint-nazaire à 10 h
(possible départ du Mont-Saint-Michel : voir site internet)

 b - Marches participatives :
Entre le 25 et le 28 mai : rassemblements et 
arrivées des marcheurs avec points presse à 18h 
devant les mairies

• Nord : Erquy - 26 mai / Saint-Brieuc - 27 mai
• Centre : Loudéac - 26 mai
• Sud : La Roche-Bernard - 27 mai

 C - étapes ciblées : 
Du 28 mai au 8 juin : arrivées des marcheurs et points 
presse des étapes ciblées à 18h devant les mairies

1) Mardi 28 mai
• Centre : Rostrenen

2) Mercredi 29 mai
• Sud : Vannes

Modalités communes : si les marcheurs le veulent 
bien, nous souhaiterions avoir une photo au 
départ ou à l’arrivée avec une petite pancarte au 
format A3 sur laquelle vous pourriez indiquer : 
marche pour la paix - date, lieu et vos prénoms. 
Merci d’adresser vos photos de la marche à : 
webmaster@mvtpaix.org

Les personnes souhaitant venir en véhicule ou 
en camping-car sont les bienvenues et peuvent 
si elles le souhaitent, nous indiquer leurs places 
disponibles.

 site web utile pour préparer la randonnée : 
http://bretagne.ffrandonnee.fr/
http://bretagne.ffrandonnee.fr/430/html/
tout-pour-organiser-votre-rando.aspx

 pour tout renseignement complémentaire : 
annelhenaff@orange.fr – 02 98 72 34 16
polettegentet@gmail.com – 06 78 37 19 19
edithboulanger@orange.fr – 06 81 02 61 81

Départs le 25 mai de saint-Malo, rennes et saint-nazaire

3) Jeudi 30 mai
• Nord : Lannion
• Centre : Callac

4) Vendredi 31 mai
• Sud : Hennebont

5) samedi 1er juin
• Centre : Carhaix

6) Dimanche 2 juin
• Nord : Morlaix
• Sud : Quimperlé

7) lundi 3 juin
• Nord : Landivisiau
• Centre : Châteauneuf-du-Faou
• Sud : Concarneau

8) Mercredi 5 juin
• Nord : Le Faou
• Centre : Chateaulin
• Sud : Douarnenez

9) samedi 8 juin : arrivée à Crozon

 D - étape finale : 
Dimanche 9 juin de 9h à 10h : marche 
de Crozon jusqu’au port du Fret

4    modalités principales de participation 

 A noter que les villes d’arrivées peuvent être également les points de départ du lendemain, rassemblant ceux qui viennent 
d’arriver d’une marche et qui veulent continuer, ceux qui aimeraient commencer une marche ou les soutenir par leur présence. 

http://culturedelapaix.org/festivaljusticepaix/

a- Marches autogérées : les participants (seul ou en 
groupe) décident de marcher pour la paix quand ils  
veulent, où ils veulent et pour la durée qu’ils souhaitent. 
Nous rendrons compte sur le site Internet de chaque 
marche dont nous serons informés en mentionnant 
la date et le lieu. nous insistons sur le fait que ce 
n’est ni la durée ni la longueur de la marche qui 
importe mais la symbolique du geste et la portée 
citoyenne de la participation (ce peut être une 
heure de marche au bord d’un canal ou au bord de 
la mer avec des amis). nous serions bien sûr très 
heureux si des équipes se constituent et marchent 
ensemble pendant plusieurs jours jusqu’à Crozon.

b- Marches participatives : les marcheurs peuvent 
commencer ou terminer leur marche dans un endroit  
symbolique en informent les médias locaux. Dans 

ce cas, nous leur suggérons de remettre aux médias 
et/ou aux maires d’une ou des communes traversées, 
l’appel du Maire d’Hiroshima pour la paix et pour un 
monde sans armes nucléaires (lettre disponible sur 
le site culturedepaix.org/festivaljusticepaix/). Cette 
remise peut se faire avant le départ par e-mail. 

C- étapes ciblées : pour une dizaine de marches 
(voir site internet), nous avons déterminé des 
étapes avec des dates, des points de rendez-vous 
et d’arrivées afin que les personnes ne pouvant 
participer aux marches puissent cependant être 
présentes au départ et/ou à l’arrivée pour apporter 
leur soutien aux marcheurs.

D - étape finale : le dimanche 9 juin de 9h à 10h, 
marche de Crozon au port du Fret 

  Le formulaire de participation est à retourner à l’adresse suivante :
		 	 	Comité de Morlaix du Mouvement de la Paix
           C/o Antoinette L’Henaff
           77, route de Primel Tregastel
           29630 Plougasnou

  Ou s’inscrire par e-mail à :
		 	 	annelhenaff@orange.fr

 sécurité au fil de la randonnée : nous invitons les participants au respect du code de la route, de l’environnement et à 
veiller à leur surveillance médicale. Il est important que chaque participant ait une assurance de responsabilité civile. Le 
Collectif régional ne pourra pas être tenu pour responsable des incidents ou accidents au cours de ces trois randonnées.


